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CONVENTION D’OBJECTIFS ET DE MOYENS ENTRE
 L'ASSOCIATION DE GESTION DU CŒUR DE VILLE DE SAINT

JOSEPH
 ET 

LA COMMUNAUTÉ D’AGGLOMÉRATION DU SUD
EXERCICE 2024

Entre
La Communauté d'Agglomération du Sud (CASUD), représentée par son Président Jacquet
HOARAU ou son délégué dûment autorisé, dont le siège social est situé au :

379 rue Hubert-Delisle
B.P. 437

97 838  LE TAMPON Cedex

Et

L’Association de Gestion du Cœur de Ville de Saint Joseph (sous désignée AGCV)
Association régie par la loi 1901 et le décret du 16 Août 1901, représentée par son Président
Pascal THIAW-KINE, dont le siège social est situé au :

354, rue Raphaël Babet
97480 SAINT JOSEPH
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PRÉAMBULE 

Vu la loi n°2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec
les administrations
Vu le décret n°2001-495 du 6 juin 2001 pour l’application de l’article 10 de la loi n°2000-321 
du 12 avril 2000 relatif à la transparence financière des aides octroyées par les personnes 
publiques.
Vu la demande de subvention en date du 05 mars 2024
Vu la délibération N° XXX du Conseil communautaire de la CASUD en date du 12 juillet 
2024 accordant une subvention d'un montant de 28 215 euros à l'Association de Gestion du 
Cœur de Ville au titre de l'année 2024
Considérant que la Communauté d’Agglomération du Sud soutient l’action menée par 
l’Association de Gestion du Cœur de Ville de Saint Joseph.

IL A ÉTÉ CONVENU ET ARRÊTÉ CE QUI SUIT
 
ARTICLE 1 - OBJET DE LA CONVENTION 

La présente convention a pour objet de définir les conditions d'octroi et d'utilisation de la
subvention allouée par la CASUD à l'AGCV dans le cadre de la réalisation de l'objectif défini
à cet article.
Par  la  présente  convention,  la  CASUD  s'engage  à  soutenir  les  actions  de  l'AGCV
conformément à la délibération n° xx du conseil communautaire du 28 Juin 2024.

À ce titre, l'association s'engage, à son initiative et sous sa responsabilité, à :

 financer un manager de centre ville,renforcer l'attractivité commerciale du centre ville
(recherche de nouveaux investisseurs dans  le but d'avoir un mix commercial qui
aura  été  défini  dans  le  cadre  du  partenariat  etc.…),entretenir  la  relation  avec  les
commerçants  et  favoriser  les  échanges  entre  les  commerçants  et  les  pouvoirs
publics,encourager  la  coopération  entre  tous  les  partenaires  et  acteurs  de  la  ville
(privés et publics),

 assurer la promotion du cœur de ville,
 s'impliquer dans l'organisation d'animations commerciales,
 veiller à pérenniser la structure organisationnelle et financière,
 développer  et  renforcer  le  partenariat  en  vue  d'accroître  la  représentativité  de

l'association en tant que structure rassemblant les différents acteurs et intérêts de le
ville.
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ARTICLE 2 – DURÉE DE LA CONVENTION

La présente convention est consentie et acceptée pour une durée de 12 mois dans le cadre de
l'exercice 2024.

ARTICLE 3 – PARTICIPATION FINANCIÈRE DE LA CASUD : SUBVENTION

3.1  Utilisation de la subvention

Cette subvention devra être affectée à l'objet cité à l'article 1er de la présente convention.

3.2   Montant de la subvention et conditions de paiement

La CASUD intervient sous forme de subvention d'un montant de 28 215 euros pour cette dite
convention.
La subvention sera créditée au compte de l'AGCV selon les procédures comptables en vigueur
sous réserve du respect de cette dernière des obligations qui sont à sa charge et mentionnées
dans la présente convention.

3.3  Modalités de versement de la subvention

La CASUD verse :
- un premier acompte de 60 % soit 16 929 € à l'association dés l'approbation de la présente
convention  par  le  Conseil  Communautaire,  notification  de  celle-ci  et  présentation  des
justificatifs  suivants : le  dernier  bilan  financier  connu,  le  compte  rendu  de  la  dernière
assemblée générale, statuts à jour de l'association, composition du conseil d'administration et
du bureau, rapport d'activité et le relevé d'identité bancaire.
-  un solde de  40 % à la  fin  de l'exercice budgétaire  2024 de  l'AGCV sur présentation des
justificatifs mentionnés à l'article 4.

La subvention sera versée par la Trésorerie Publique.Le comptable assignataire est Monsieur
le Receveur Communautaire.
En cas de changement de coordonnées bancaires, il appartient au bénéficiaire de la subvention
d'en informer ses interlocuteurs référents dans les meilleurs délais, par courrier recommandé
avec accusé de réception accompagné d'un relevé d'identité bancaire.

3.4  Imputation budgétaire

La subvention est imputée sur les crédits du chapitre 65, art 6574, du budget de la CASUD .

ARTICLE 4 - JUSTIFICATIFS
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L'association dont les comptes sont établis pour l'exercice couvrant 2023 devra produire un 
résultat qualitatif et quantitatif matérialisant :

- l'activité du manager de ville,
- les animations commerciales mises en œuvre,
- les évolutions commerciales du centre ville
- l'attractivité commerciale renforcée.

Ces documents seront signés par le Président ou toute personne habilitée.
Aucune subvention nouvelle ne pourra être effectuée tant qu'il n'y aura pas eu justification 
de l'emploi du précédent versement.
En cas de non utilisation de la somme versée ou d'utilisation non-conforme à son objet, le 
bénéficiaire devra restituer les sommes qui lui ont été versées.

ARTICLE  5  –  ÉVALUATION

L'AGCV s'engage à fournir,  à la fin de la convention, un bilan d'ensemble reprenant les
éléments demandés à l'article 4 de la présente convention.
La CASUD procède, conjointement avec l'AGCV, à l'évaluation des conditions de réalisation
du programme d'actions auquel elle a apporté son concours.
L'évaluation porte notamment sur la conformité des résultats à l'objet mentionné à l'article 1,
sur  l'impact  du  programme  d'actions  au  regard  de  l'intérêt  local  pour  les  collectivités
territoriales  conformément  à  l'article  L.212-29,  L.3211-1,  L.422.1  du  code  général  des
collectivités territoriales.

ARTICLE 6 – CONTRÔLE DE LA CASUD

La CASUD contrôle, à l'issue de la convention, que la contribution financière n’excède pas le
coût de mise en œuvre du service.
La CASUD peut exiger le remboursement de la quote-part équivalente de la contribution
financière si celle-ci excède le coût de la mise en œuvre du projet.

Pendant et au terme de la convention, un contrôle sur place peut-être réalisé par la CASUD,
dans le cadre de l'évaluation prévue à l'article 5 ou dans le cadre du contrôle financier annuel
annuel. L'AGCV s'engage à faciliter l'accès à toutes pièces justificatives des dépenses et tous
autres documents dont la production serait jugée utile dans le cadre de ce contrôle.

ARTICLE 7 – COMMUNICATION

L'association s'engage à faire apparaître, sur ses principaux documents promotionnels
la participation financière de la CASUD, par exemple au moyen de l'apposition de son logo.

ARTICLE 8 – CONDITIONS DE RENOUVELLEMENT DE LA CONVENTION
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La conclusion éventuelle d'une nouvelle convention est subordonnée à la réalisation de
l'évaluation prévue à l'article 5 et au contrôle de l'article 6.

ARTICLE 9 – AVENANT À  LA CONVENTION

Toute modification des conditions ou modalités d'exécution de la présente convention
définie d'un commun accord entre les parties , fera l'objet d'un avenant.
Celui-ci précisera les éléments modifiés de la convention, sans que ceux-ci ne puissent
conduire à remettre en cause les objectifs généraux définis à l'article 1er .
La demande de modification de la présente convention doit être réalisée en la forme d'une 
lettre recommandée avec accusé de réception précisant l'objet de la modification, sa cause et 
et toutes les conséquences qu'elle emporte , dans un délai comprenant le temps d'examen de 
la demande par un conseil communautaire.

ARTICLE 10 – RÉSILIATION DE LA CONVENTION

En cas de non observation des clauses de la présente convention par l'un ou l'autre des deux
parties, la convention pourra être résiliée de plein droit par l'une ou l'autre des parties à
l'expiration d'un délai de 90 jours suivant l'envoi d'une lettre recommandée avec accusé de
réception  et  après  mise  en  demeure,  de  pallier  le(s)  manquements(s)  relevé(s),  restée
infructueuse passé un délai d'un mois.La présente convention sera résiliée de plein droit,
sans préavis ni indemnités,  en cas de dissolution de l'association avant le terme prévu à
l'article 2 de la présente convention.
Dans tous les cas de résiliation, l'association sera tenue de reverser le solde de la subvention
non utilisée, calculé au prorata de la période non couverte.

ARTICLE 11 – SANCTION 

En cas de non-exécution, de retard significatif ou de modification substantielle sans l'accord
écrit de la CASUD des conditions d'exécution de la subvention par l'AGCV, et sans préjudice
des  dispositions  prévues  à  l'article  10,  la  CASUD  peut,  en  fonction  de  la  gravité  du
manquement commis par l'association, exiger le reversement de tout ou partie des sommes
déjà versées au titre de la présente convention, après examen des justificatifs présentés par
l'association  et  avoir  préalablement  entendu  ses  représentants.La  CASUD  en  informe
l'AGCV par lettre recommandée avec accusé de réception.

ARTICLE  12  –  CLAUSE  COMPROMISSOIRE  ET  DE  COMPÉTENCE
JURIDICTIONNELLE 

Tout litige né de l'interprétation ou de l'application des présentes clauses fera l'objet d'une
procédure de conciliation consistant dans l'échange de deux correspondances au moins dans
un délai de trois mois entre les parties.
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En cas de difficulté manifeste non résolue par les parties suite à la mise en œuvre de la
procédure  précitée,  la  partie  la  plus  diligente  pourra  procéder  à  la  saisine  du  Tribunal
Administratif  de Saint-Denis de la Réunion. Elle devra en informer préalablement l'autre
partie dans un délai de quinze jours par lettre recommandée avec accusé de réception.

Fait en 2 exemplaires originaux,
À le Tampon, le

                        Pour                                                                                              Pour
        LA COMMUNAUTÉ                                                          L'ASSOCIATION DE GESTION
D’AGGLOMÉRATION DU SUD                                                   DU CŒUR DE VILLE
                Le Président               Le Président  

                                                              

            Jacquet HOARAU                                                               Pascal THIAW-KINE
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Rappel des
missions de
l’AGCV
ASSOCIATION DE GESTION DU COEUR DE
VILLE DE SAINT-JOSEPH

1.



Faire du cœur de Saint-Joseph un espace de vie agréable, animé, sécurisé et
accessible, permettant de répondre aux attentes de ses usagers actuel et futur.

Mobiliser les acteurs du cœur de ville et créer un lieu d’échanges et de concertation
entre tous les acteurs concernés ;

Elaborer un projet global de développement du cœur de ville de Saint-Joseph
prenant en compte tous les enjeux auxquels ce dernier est confronté dans le cadre

d’un travail collaboratif associant les membres et d’autres acteurs publics et  privés
concernés ;

Etablir un plan d’action à court, moyen et long terme ;

Renforcer et équilibrer la fonction commerciale du centre-ville de Saint-Joseph en
offrant aux consommateurs une offre de produits et de services planifiée et

diversifiée qui répondent à leurs besoins



Rapport
d’activité

ASSOCIATION DE GESTION DU COEUR DE
VILLE DE SAINT-JOSEPH

2.



2.1 Animations
2.1.a Soldes et Saint-Valentin

F

E

V

R

I

E

R

La “love cabine” : le 11 février
Mise à disposition gratuite d’un
photomaton avec un décor idyllique.
Une photo gratuite pour tous les
couples .

Jeu concours avec un dîner pour
deux personnes au Tsilaosa Hôtel et
une nuitée pour deux à l’hötel le
Ness by D Ocean 

En parallèle, une animation micro
est venue accompagner chaque
week-end des soldes avec des
ventes flash et offres
exceptionnelles des commerçants
partenaires. 



F

E

V

R

I

E

R



Réalisation et distribution
d’affiches chez les
commerçants partenaires
pour les soldes et la Saint-
Valentin.

Campagne de communication
sur les réseaux sociaux

Campagne d’affichage 4x3
Saint-Joseph et Petite-île.

F

E

V

R

I

E

R

Supports de communication



2.1 Animations
2.1 b La Saint-Jo

M

A

R

S

À l’occasion des festivités de
la Saint-Jo, nous avons
proposé des animations
marmailles gratuites en plein
cœur de ville les mercredi 22,
vendredi 24 et samedi 25
mars.
Au programme: Jeux en bois
géants et structures
gonflables



Réalisation et distribution
d’affiches chez les
commerçants partenaires.

Campagne de communication
sur les réseaux sociaux

Animation micro au centre-
ville

M

A

R

S

Supports de communication



2.1 Animations
2.1 c Pâques

A

V

R

I

L

Animation : la route du
chocolat
Jeu de piste consistant à
réaliser un parcours dans le
cœur de ville afin de compléter
un dessin sur le thème du
chocolat. 
Chaque commerce participant
correspond à un point d’étape.
Remise de pochons de
chocolats aux participants et
tirage au sort afin de
remporter des créations
chocolatées



Réalisation et distribution
d’affiches chez les
commerçants partenaires.

Campagne de communication
sur les réseaux sociaux

Animation micro au centre-
ville

A

V

R

I

L

Supports de communication



2.1 Animations
2.1 d  Vacances du cœur de ville 

M

A

I

Animation marmailles au
centre-ville à l’occasion des
vacances scolaires de mai:

structures gonflables
tir à l’arc 
green ball



Réalisation et distribution
d’affiches chez les
commerçants partenaires.

Campagne de communication
sur les réseaux sociaux

Animation micro au centre-
ville

Supports de communication

M

A

I



2.1 Animations
2.1 e  Fête des mères/Fête des pères/Zarlor Sud 

J

U

I

N

Zarlor sud en partenariat avec
l’association des commerçants
et artisans de Saint-Joseph: 
week-end artisanal et
commercial sous la halle
François Mitterrand le 10 et 11
juin 2023.

Plus de 25 artisans, forains
et commerçants
Grand loto quine le 11 juin



2.1 Animations
2.1 e  Fête des mères/Fête des pères/Zarlor Sud 

J

U

I

N

Fête des mères :
Journée de la “black room” le
03 juin.
Le principe: un chapiteau
fermé en plein cœur de ville ou
les participants doivent
récupérer une enveloppe
secrète (correspondant à un
lot) équipées de lunettes
opaques en moins d’1 minute.
Le tout retransmis en direct
sur un écran à l’extérieur.



2.1 Animations
2.1 e  Fête des mères/Fête des pères/Zarlor Sud 

J

U

I

N

Fête des mères:
Réalisation et diffusion d’un
catalogue numérique des
offres commerciales des
boutiques du centre-ville.

Diffusion sur la page Coeur
Saint-Jo, Asso des
commerçants et mon Sain-Jo.



2.1 Animations
2.1 e  Fête des mères/Fête des pères/Zarlor Sud 

J

U

I

N

Fête des pères :
Jeu concours gratuit en
partenariat avec la page “mon
Saint-Jo”  et la société “Quad
des remparts” .

En jeu: une session de 2h de
quad dans le lit de la rivière
des remparts.



Réalisation et distribution
d’affiches chez les
commerçants partenaires.

Campagne de communication
sur les réseaux sociaux

Animation micro au centre-
ville

Supports de communication

J

U

I

N



2.1 Animations
2.1 f  Rentrée scolaire 

A

O

Û
T

Jeu concours avec nos
partenaires: “Mon Saint-Jo” et
“le Paddock”
En jeu une session de
simulateur de course chez “le
Paddock”

Réalisation et diffusion d’un
catalogue numérique des
offres de la rentrée des
commerçants du cœur de ville
(en partenariat avec
l’association des
commerçants).



Réalisation et distribution
d’affiches chez les
commerçants partenaires.

Campagne de communication
sur les réseaux sociaux

Animation micro au centre-
ville

Supports de communication

A

O

Û
T



2.1 Animations
2.1 g Soldes 

S

E

P

T

E

M

B

R

E

Animation micro et ventes
flash durant chaque week-end
des soldes



Réalisation et distribution
d’affiches chez les
commerçants partenaires.

Campagne de communication
sur les réseaux sociaux

Animation micro au centre-
ville

Supports de communication
S

E

P

T

E

M

B

R

E



2.1 Animations
2.1 h Halloween  

O

C

T

O

B

R

E

Distribution de friandises chez
les commerçants partenaires

Atelier maquillage gratuit



Réalisation et distribution
d’affiches chez les
commerçants partenaires.

Campagne de communication
sur les réseaux sociaux

Animation micro au centre-
ville

Supports de communication
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R

E



2.1 Animations
2.1 I Kouler Desamb  

D

E

C

E

M

B

R

E

Défilé de mascottes lors des
illuminations de la ville et photos
avec le père Noël

Animations marmailles dans la
cour du village bougé jeunesse en
plein cœur de ville ( structure
gonflable, bowling, tir à l’arc, jeux
en bois géants)

Balade en calèche avec le père
Noël + photo gratuite

Jeu de la vitrine de Noël 

Catalogue numérique de Noël



2.1 Animations
2.1 I Kouler Desamb  

D

E

C

E

M

B

R

E



2.1 Animations
2.1 I Kouler Desamb  

D

E

C

E

M

B

R

E
Jeu de la vitrine de Noël
Une vitrine à remporter en estimant le juste prix pour une valeur de plus de 1400 euros



2.1 Animations
2.1 I Kouler Desamb  

D

E

C

E

M

B

R

E
Catalogue numérique de Noël



2.2 Autres actions et
partenariats

2.2.a Partenariat AGCV /EFS
L’agcv et l’efs Réunion ont noués
un partenariat étroit depuis
2019. En effet, tout au long de
l’année, nous relayons les
campagnes de dons du sang
programmées au centre-ville de
Saint-Joseph, et nous distribuons
des affiches chez nos
commerçants partenaires.

De plus, nos médiateurs urbains
participent à une matinée de
sensibilisation au don du sang
lors du marché forain précédent
la grande collecte de juin au
gymnase Henry Ganofsky 



2.2 Autres actions et
partenariats

2.2.b Partenariat AGCV/Ville de Saint-Joseph/SBTPC
Dans le cadre des travaux
d’aménagement de la rue du
Générale de Gaulle, l’AGCV a été
un véritable relais entre les
commerçants et les services
techniques de la ville ainsi que
l’entreprise en charge des
travaux (SBTPC/ SOGEA).

Objectifs: 
Remonter les doléances des
professionnels de la rue 
Informer les commerçants de
l’avancé des travaux et des
gênes occasionnées 

 



2.3 Développement    
du cœur de ville

2.3.a  Nouvelles implantations 
commerciales en 2023

Malgré une conjoncture
économique très fortement
défavorable, du fait
notamment du contexte
inflationniste, le cœur de ville
continu d’attirer de nouveaux
porteurs de projets.

Ainsi, l’année 2023 a été
marquée par l’installation de
nouvelles enseignes
contribuant a développer
l’offre commerciale.



LE PADDOCK

Il s’agit d’une enseigne qui
propose des simulations de
courses de voitures.
L’expérience est
particulièrement réaliste
grâce aux simulateurs
professionnels.

Une partie “snacking”
viens agrémenter ce lieu et
permettre à toute la
famille de passer un
agréable moment .



MOMEN’TEA

Pour les amoureux de
bubbles tea et/ou de
mochis.

Cette franchise mondiale
vient compléter l’offre de
restauration du centre-
ville avec un concept
tendance qui répond aux
attentes des
consommateurs.



KAFE MANGO

Le BIO a désormais son
adresse en cœur de ville.
Des produits en vrac,
alimentation, fruits et
légumes, produits
ménagers..

Il est également possible
de se restaurer sur place et
de profiter de soirées à
thème.



MONSIEUR ET MADAME

Un concept qui propose
aux gourmands des
pâtisseries “maison” et
du salé pour pouvoir se
restaurer tout au long de
la journée.



LA CABANE DES PAPILLES

Bar à salades, smoothies
et crêpes à base de
produits frais.

La grande majorité des
produits proviennent des
productions locales.



LPBM MARKET

Une épicerie de
proximité proposant des
tarifs particulièrement
attractifs et qui
répondent aux besoins
des consommateurs en
cette période d’inflation.



Présentation
des comptes
pour l’exercice
2022

ASSOCIATION DE GESTION DU COEUR DE
VILLE DE SAINT-JOSEPH

3.



COMPTE DE RESULTATS
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